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Refus des éco-PTZ par les banques
Question écrite n° 10739

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur les difficultés que rencontrent
nombre de propriétaires modestes pour l'obtention d'un éco-prêt à taux zéro dans le cadre d'un projet de
rénovation thermique de leur domicile (isolation des murs ou des toitures, changement de fenêtres et de volets,
système de ventilation). Même si l'éco-PTZ est ouvert sans conditions de ressources, il est distribué par les
banques qui effectuent systématiquement une analyse de solvabilité. Ce filtre financier exclut de fait les
ménages les plus modestes, déjà endettés ou âgés qui ne peuvent pas toujours démontrer leur capacité à
rembourser dans un délai de quinze ans. Aussi, malgré l'existence d'une garantie à hauteur de 75 % qui limite le
risque pour les banques, force est de constater que l'éco-PTZ n'est pas suffisamment accessible aux ménages
modestes qui en sont pourtant la cible. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement prévoit une
rencontre avec les dirigeants des banques françaises afin de les encourager à accorder plus généreusement
ces éco-PTZ indispensables pour les foyers modestes.
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